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REPUBLIQUE FRANÇAISE LIBERTE • EGALITE • FRATERNITE 

COMMUNE DE LA SEYNE-SUR-MER 

Elections Municipales du 14 Mars 1971 
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Sous le couvert d'une liste « d'union démocrati
que » , le parti communiste , par l'intermédiaire d'une 
po ignée de ses salariés, a géré , seul, depuis 23 ans 
d 'une manière hermétique et autoritaire, les affaires 
de notre cité. 

Ce par ti maintient sous une oppression impitoya
b:e les peuples qu ' il gouverne, de la Hongri e à la 
Tchécoslovaquie et de la Pologne à la Guinée. 

Ce parti qui voudrait instaurer dans notre pays 
un régime dictatorial à parti et à syndicat unique 
et do nt le candidat aux dern ières élections prési 
dentie lles, M. Jacques DUCLOS, a décl aré un jour 
« La France est notre pays, mais !'U.R.S.S. est 
not re Patrie » . 

Depuis 23 ans, notre Ville a été administrée par 
une équi pe dont le seul souci a été de serv ir les 
in:érêts du parti communiste , avant ceux de la 
popu lation. 

C'est ainsi que la zone indus tr ielle prom ise par 
!cJ co r.1munistes en 1959 et en 1965 n'est toujour s 
,.u'un pla n qui dort dans un dossier , -pendant que 
des centa ines de Seynoises et Seynois cl1erchent 
un emploi, et que des dizaines d'ent repr ises atten
dent pour s'y installer. 

C'es t ainsi que la mauvaise gestion financière ne 
j:'ermet pas à la Vill e de réali ser les équipements 
nécessai res, et l'oblige même à faire des emp runts 
à des taux pro hibitifs (13 % ) pour entret en ir les 
chaussées, l'incuri e perm anente en mat ière de 
vo !es nouvelles, de parkings , etc ., rend la circul a
t ion ana rchique et le stationnem ent impossible . 

C'est ainsi que depuis plus de 15 ans, la Munici
palité n'a rien fait pour ?btenir le cl assement de la 

'✓il l e en station tou rist ique et balnéai re qui aurai t 
permis l'expansion du tourisme, et n'a rien fa it pour 
fac ili ter les grands proj ets d'amé nagement de la 
Baie du Lazaret et de Tamaris . 

C'est ainsi que les élus co mmunistes s'opposent 
à la construct ion de l'autorou te TOULO N-AUBA
GNE qui désenc laverait notre Vill e, permettra it l'uti
lisation de la zone industriel le et serait un facteur 
de prospérité de première impor tance. 

Cette situation ne peut et ne doit se prolonger . 

Seynoises, Seynois, le 14 Mars, il vous appart ien
<Jrn ae désig ner le Conse il Municipa l qu i, pour six 
:ms, adm :nistrera la Ville. 

VOTRE CHOIX ENGAGERA L'AVENIR DE 
MOTRE CITE. 

POUR OPERER LE CHANGEMENT INDISPEN 
SABLE, nous vous présenton s une liste d'enten te 
pour une vill e nouvelle . Cette liste prétend offrir à 
tous les nati onaux et démocrates quelles que 
soie :.t les optio ns pol itiques des uns ou l'apolitisme 
des autres, la possibi lité de s'exprimer et, par une 
vo !e nouvelle, de participer à une act ion nouve lle . 

Cette liste est soutenue officiell ement par les 
partis poli tiques nat ionaux qui, à La Seyne, ont 
patron né, aux élections présidentiel les, les candi 
datures de MM. POHER et POMPIDO U. 

Cette liste d'entente pour une vi lle nouvelle pré
sente des hommes et des fem mes de tous âges , 
largement représentat ifs de tou tes les couc hes de 
la population sur le plan socia l et des différe ntes 
activit és qui animent not re Vill e sur le plan profes
sionnel. 

NOTRE PROGRAMME Pas de vaines promesses ! Des engagements et 
des options franches. 

1) LA COM MUNAUT E URBAINE 
Pou r une Ville moderne, des méthodes moder

nes. La Seyne n'est pas une île . Elle doit s'intég rer 
dans un cadre plus vaste : Celui de la Communauté 
Urbaine . 

Sans abandonner quoi que ce soit de sa person
nal ité et de son autono mie, il lui faut mettre en 
commu n avec ses voisins tous les éléments maté
riels d'ét udes, de gestio n et de fi nancement pour 
réaliser à moin dre pr ix, davant age d'équipements. 

2) L'INDUSTRIALI SATION 
Il ne faut pas laisse r le monopo le de l'emploi à 

une seule entrepris e. 
D'où nécessité d'aménager par priorité la zone 

industriell e de Piedardan pour assurer une d iversi 
f ication d'acti vité et une ouve rture de l'éventai l des 
emplo is, en liaiso n avec le t ransfert à La Seyne, du 
Port de Commerce. 

De favoriser d'autre part l'extens ion des chan
tiers , dans la limite de nos possibilités. 

VOTEZ SANS RATURE, DES tE PREMIER TOUR, POUR LA LISTE D'ENTENTE ! ~ 



3) DES LOGEMENTS POUR TOUS 
Aide accrue à l'Off ice H.L.M. pour la réal isation 

de pro grammes comportant de pet ites unités af in 
d'év iter les grands ensembles prolétarisant s 

Const ruction de logemen ts adaptés pour les per-
sonnes âgées et les handicapés. 

Mise en application immédiate de la nouvelle 
législation permettant aux locataires d'H.L.M. de 
devenir propriétaires de leur logement, et construc
tion de maisons indiv iduelles typ e H.L.M. en acces
sion à la propriété. 

4) TRANSPOR TS URBAINS 
Organisation et adaptation des transports urbain s 

reliant tous les quartiers, amélioration des ramas
sages scolaires et création des ramassages indu s
triels. 

5) TOURISME 
- Classement de la vill e en station touristique, 

climatique et balnéaire. 
- Soutien sans réserve aux grands projets des 

Marines des Sablettes et de Tama ris. 
- Mise en place, dans un cadre ensemble d 'une 

infrastruc ture touristique de Fabrégas à Balaguier , 
après étude du financement et de la rentabilité. 

6) EQUIP EMENT SCOLAIRE ET SPORTI F 
Pressions aupr ès dt.: Gouvernement et des Par

lementaires pour la réalisation rapide des construc-
tions scola ires nécessa ires : Lycée technique , 
C.E.S., écoles primaires et maternel les. 

Intervention pressante auprès des pouvoirs pu
blics pour la création d'une Université TOULON-LA I 
SEYNE. 

Décen tra lisat ion des installation s sportives dans 
les quartiers . 

Aide financière accrue aux Clubs spo rti fs avec 
autonomie tota le de gestion. 

7) EQUIPEMENTS SOCIAUX 
Amélio rat ion, modernis ation et déce ntralisation 

des équip ements sociau x ex istants , avec rationa
lisat ion de leur gestion. 

- Pour les jeunes et les anciens : ouverture de 
foyers dans les quartiers c0mme à Toulon. 

- Pour les familles : organisation de gardes 
d'enfan ts et aide ménage à domicile. 

- Pour les femmes : développement du travail 
à mi-te mps. 

- Pour les enfants : accro issement immédiat du 
contingent des cla sses de neige .et extension des 
colonies de vacances. 

8) RESEAUX • VOIES ET PARKINGS 
Financement immédiat de la route à 4 vo ies re

liant la Pyrotech nie au rond -point du 8-Mai-1945. 
Elargissement du chemin de St-Jean à Berth e, 

de la route d'O llio ules et aménagem ent des carre
fours du boulevard Staline et de la route d'Ollioules 
et du Pêle-Mêle. . 

- Percement avant l'été 1972 de la voie rel iant 
le boulevard Stali ne à l'avenue F.-Mistral permet
ta nt l'accès aux Sablettes en évitant le Centre 
Ville . 

- Réfect ion progressive des trottoirs , de l'éc lai
rage public et des chaussées, avec entreti en 
régulier. 

- Créat ion d'un réseau d'écou lement des eaux 
pluviales . 

- Politique intense de parkings et d'aires de 
stationneme nt. 

- Exte nsion des réseaux d'ea u et d'assainisse
ments dans quartiers non desservis. 

- Regroupement à l'éche lon intercommunal de 
tous les moyens d'accroisseme nt des ressou rces 
en eau. 

- Attribution du nom du Maréchal-Juin à l'ac
tuel boul evard Staline. 

9) EQUI PEMENT ARTISTIQUE ET CULTURE L 
- Intervent ion auprès du Ministère des Affaires 

culturelles pour la construction d'une maison des 
jeunes et de la cultu re, aide accrue aux Soci étés 
locales. 

10) CIMETIERE 
- Goudronnage des allées, 
- Erect ion d'une stè le à la mémoire de nos 

morts restés en Algérie et Outre-Mer, 
- Création d'une nécropole intercommunale. 
11) RAPATRIES 
- Demande d 'une amnistie complète et d'une 

reconsidération de la loi sur l'indemnisat ion. 
- Création en Mairie d'un Service pour la 

const itution des dossiers. 
- Install at ion d'une comm i~sion extramunici- . 

pale chargée de rég ler les problèmes des rapatri és 
et des personnes âgées. 

12) FISCALITE ET GESTION FINANCIERE 
- Intervention auprès du Gouvernement pour 

acc élérer la réforme des fi nances communales et 
impôts locaux. 

- Limitation de l'augmentatio n des contr ibu
tions commu nales (contr ibut ion mobi lière, pate n
tes, impôts fonciers) en fonct ion de l'indice du 
coût de la vie. 

- Pression auprès des pouvoi rs pub lic s po~r 
obtenir la suppression de la T.V.A. sur les dépenses 
et travaux communaux . 

- Limitat ion du pou rcentage du budget de fonc
tionnement pour parvenir à une augmentat ion des 
crédi ts destinés aux investiss ements. 

Pour une gestion de Progrès. 
Pour une Mairie ouverte à tous et où chacun se 

sent à l'aise. 
Pour mettre fin au sectarisme, à la routine et à 

la méd iocrité. 

vu: 
Les candid ats. 

VOTEZ ET FAITES VOTER POUR 
Paul NICOLI. 




